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AUTRES QUESTIONS APPELANT UNE DÉCISION DE LA CONFÉRENCE DES PARTIES

Rapport sur la Table ronde interparlementaire

Projet de décision présenté par le Président
du Comité plénier

La Conférence des Parties ,

Ayant entendu  l'exposé sur la Déclaration des parlementaires concernant

le processus de mise en oeuvre de la Convention des Nations Unies sur

la lutte contre la désertification, qu'a fait le Président de l'Assemblée

nationale sénégalaise en rendant compte des résultats de la Table ronde

interparlementaire qui a eu lieu à Dakar le 7 décembre 1998 et à laquelle

ont participé 35 parlementaires de 21 pays, 

1. Prend note  avec satisfaction de la Déclaration;

2. Décide  d'annexer le texte de la Déclaration au rapport de

la Conférence des Parties sur les travaux de sa troisième session.
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